
L'employeur peut-il installer une application de suivi du temps
sur un smartphone personnel ?

Réponse courte

La mise en place d'une application de suivi du temps sur smartphone personnel est possible au Luxembourg, mais

elle ne peut être imposée qu'avec le consentement exprès, libre et éclairé du salarié, recueilli par écrit. L'employeur

doit justifier ce choix par un besoin réel, respecter le principe de proportionnalité, garantir l'égalité de traitement et

s'assurer qu'aucune solution moins intrusive n'est envisageable.

Avant toute mise en œuvre, il est obligatoire de consulter la délégation du personnel, de réaliser une analyse

d'impact relative à la protection des données, d'informer les salariés sur le traitement de leurs données et de garantir

la sécurité et la confidentialité de celles-ci. L'employeur doit également prévoir une indemnisation pour l'usage

professionnel du smartphone personnel et veiller à ce que l'application ne permette pas une surveillance

disproportionnée.

Définition

La mise en place d'une application de suivi du temps sur smartphone personnel consiste à demander aux

salariés d'utiliser leur propre appareil mobile pour enregistrer leurs heures de travail via une application dédiée.

Cette pratique relève du contrôle du temps de travail, qui est une obligation de l'employeur conformément au

Code du travail luxembourgeois.

L'utilisation d'un équipement personnel à des fins professionnelles soulève des enjeux de respect de la vie

privée, de protection des données et d'égalité de traitement entre salariés. Elle implique également la gestion

des frontières entre vie professionnelle et vie privée.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il installer une application de suivi du temps sur un smartphone personnel ?

Oui, mais elle ne peut être imposée qu'avec le consentement exprès, libre et éclairé du salarié, recueilli par écrit. L'employeur doit justifier
ce choix par un besoin réel, respecter le principe de proportionnalité et garantir l'égalité de traitement entre salariés.

L'usage professionnel d'un smartphone personnel est-il indemnisé ?

Oui, l'employeur doit prévoir une indemnisation pour l'usage professionnel du smartphone personnel, conformément à la jurisprudence
nationale sur la prise en charge des frais professionnels. Cette indemnité compense l'utilisation de l'équipement privé à des fins de
service.

Le refus du salarié peut-il être sanctionné ?

Non, le consentement doit être libre, ce qui exclut toute sanction en cas de refus. Le refus du salarié d'installer l'application sur son
smartphone personnel ne peut entraîner aucune conséquence négative ni faire l'objet de mesures discriminatoires de la part de
l'employeur.
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Quelles alternatives privilégier au smartphone personnel ?

Il est recommandé de privilégier des solutions alternatives moins intrusives, telles que la mise à disposition d'appareils professionnels ou
de terminaux fixes sur le lieu de travail. Cette approche limite l'atteinte à la vie privée et réduit les risques juridiques liés au RGPD.

Quelles données sont admissibles dans une telle application ?

Seules les données strictement nécessaires au suivi du temps de travail peuvent être collectées, conformément au principe de
minimisation du RGPD. La géolocalisation et l'accès aux contacts ou autres données personnelles non pertinentes sont interdits car non
proportionnés à la finalité.

Quelles obligations préalables avant le déploiement ?

L'employeur doit consulter la délégation du personnel, réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD), informer
les salariés sur le traitement de leurs données et garantir la sécurité et la confidentialité des informations collectées sur le smartphone
personnel.

Conditions d’exercice

L'installation d'une telle application est strictement encadrée :

Condition Exigence

Consentement Exprès, libre et éclairé, recueilli par écrit

Protection vie privée Article 16 Constitution, article 8 CEDH

Besoin réel Justification objective du recours

Proportionnalité Pas de solution moins intrusive disponible

Absence de sanction Refus sans conséquence négative

Égalité de traitement Différences objectivement justifiées

Modalités pratiques

Avant toute mise en œuvre, l'employeur doit respecter une procédure structurée :

Étape Obligation

Analyse d'impact (AIPD) Obligatoire au titre du RGPD

Consultation Délégation du personnel préalable

Information Finalités, collecte, conservation, accès

Données collectées Strictement nécessaires au suivi

Géolocalisation, contacts Interdits (non pertinents)

Droits salariés Accès, rectification, opposition, effacement
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des solutions alternatives, telles que la mise à disposition d'appareils

professionnels ou de terminaux fixes sur le lieu de travail, afin de limiter l'atteinte à la vie privée. Si l'utilisation du

smartphone personnel est envisagée, l'employeur doit prévoir une indemnisation pour l'usage professionnel de

l'équipement privé, conformément à la jurisprudence nationale sur la prise en charge des frais professionnels.

L'application ne doit pas permettre une surveillance permanente ou disproportionnée et ne doit pas être utilisée en

dehors du temps de travail. L'encadrement humain du dispositif doit être assuré, notamment par la désignation d'un

référent ou d'un responsable du traitement des données. Il convient de documenter l'ensemble des mesures prises,

de consulter régulièrement la délégation du personnel et de mettre à jour les politiques internes en matière de

protection des données et d'utilisation des outils numériques.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-29 Obligation de contrôle du temps de travail

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Article L.251-1 Égalité de traitement et non-discrimination

Loi du 1er août 2018 Organisation CNPD, mise en œuvre du RGPD

RGPD (UE) 2016/679 Finalité, proportionnalité, consentement

Article 16 Constitution Protection de la vie privée

L'absence de consentement explicite du salarié, la collecte de données excessives ou le non-respect des obligations d'information et

de consultation exposent l'employeur à des sanctions administratives et judiciaires, ainsi qu'à la nullité des preuves issues du

dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

